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En adop tant la loi n  51‐538 du 14 mai 1951, dont une partie est
aujour d'hui reprise dans le code des pensions mili taires d'in va li dité et
des victimes de guerre, le légis la teur a entendu recon naître un droit à
répa ra tion au titre des préju dices causés, durant la Seconde guerre
mondiale, aux personnes contraintes au travail en pays ennemi, en
terri toire étranger occupé par l'en nemi ou en terri toire fran çais
annexé par l'en nemi, et notam ment à celles qui avaient fait l'objet
d'une rafle ou d'une réqui si tion opérée en vertu de l'acte dit « loi du
16 février 1943 » portant insti tu tion du service du travail obli ga toire
(STO). À cet effet, cette loi a créé un statut leur recon nais sant la
qualité de victimes de la guerre ainsi que des droits, et a prévu, par
son article 11, l'at tri bu tion d'une indem ni taire forfai taire. Après que le
décret n  52‐1000 du 17 août 1952 portant règle ment d'ad mi nis tra tion
publique a fixé les moda lités d'ap pli ca tion de cette loi du 14 mai 1951,
le montant de cette indem nité forfai taire a été fixé à 11 000 francs par
le deuxième alinéa de l'ar ticle 44 de la loi n  53‐1340 du
31 décembre 1953 portant règle ment d'ad mi nis tra tion publique. Prise
dans son ensemble, cette loi doit ainsi être regardée comme ayant
permis, autant qu'il a été possible, l'in dem ni sa tion des préju dices de
toute nature causés aux victimes du STO, y compris, le cas échéant,
de leur préju dice finan cier constitué par l'ab sence de verse ment d'un
salaire en contre partie du travail fourni. Ce régime parti cu lier
d'in dem ni sa tion fait obstacle, depuis son entrée en vigueur, à ce que
la respon sa bi lité de droit commun de l'État puisse être recher chée au
titre des mêmes préjudices.
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